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10 DEPECHES COMMERCIALES 
New-York. 2 juillet. i 

Change sur Londres 4,84 »»; change sur ; 
Paris. 5,21 87,100. . 

Cife good fair, (ta l ivre) 14 o/4, « »f». , 
Café good Cargoes, ( lal ivre] , 151/4, 1 J 1/2. j 
Ferme. 
Dépèches de M. Schlagdenhauffen et C , I 

représentés à Roubaix par M. Bulteau-Gry- i 
monprez : _ . _ . 

Havre, 2 juil let . 
"Ventes 200 b. Marché calme. 

Liverpool. 2 juillet. | 
Ventes 6,000 b . Marché soutenu. 

New York, 2 juillet. i 
Coton, H 7/8. j 
Beceltes 14.000 b . 
New-Orléans low-middling 86»/» 
Savannah » » 80 »/» ^ 

L EltCPTlOB DES DECRETS j 
P A R I S 

L ' U n i o n n o u s , a p p o r t e u n t r è s a t t a -
c h a n t réc i t d e s s c è n e s q u i s e s o n t p r o 
d u i t e s h i e r à P a r i s q u a n d o n a c r u q u e . 
l e S a i n t - S a c r e m e n t , m i s s o u s s c e l l é l a 
v e i l l e par l a p o l i c e , a l la i t ê tre t r a n s 
féré d e l a c h a p e l l e d e j é s u i t e à l ' é g l i s e 
S a i n t - S u l p i c e . 

La nouvelle de la translation du Saint- ; 

Sacrement de la chapelle des RR. PP. Jé 
suites à l'église Saint-Sulpice s'est répan
due aujourd'hui dans Paris comme u n e 
traînée de poudre. Une foule compacte de 
plusieurs mill iers de personnes n'a pas 
tardé à se réunir sur le squale de la rue 
a e Sèvres. 

Mgr Richard, archevêque de Larisse, ac 
compagné de M. l'abbé de Courcy, est ar
rivé en voiture à la résidence des Jésuites 
o ù M. Clément, commissaire aux déléga
t ions judiciaires, a opéré la levée des scel
lés qu'il avait avec tant d'impudence posés 
a v i n t - h i e r sur le Saint-Sacrement. 

Mais, en présence de la foule qui enconi-
hrait le square et la rue de Sèvres, M. Clé
ment n'a pas voulu prendre sur lui de lais
ser transporter l'Eucharistie à Saint-Sul
pice. Il a déclaré qu'il allait e n référer à M. 
Andrieux, sous prétexte de protéger la 
personne de l'archevêque. 

En réalité, il craignait u n e nouvel le m a 
nifestation hostile au gouvernement. M. 
Andrieux revint bientôt avec M. Clément. 

Le préfet de police n'a pas eu le courage 
de laisse! faire la translation. Il a seu le 
ment laissé enlever le Saint-Sacrement de 
la chapelle intérieure, s ituée au second 
étage de la maison. 

La translation a été faite, au chant du 
Miserere mei. par Mgr Richard, qui était 
assisté des RR. PP.Pitot, Lefèvre e tSo imié , 
d u R. P Petetot, supérieur de l'Oratoire, du 
R. P. Picard, supérieur des Pères de l'As
somption, et de plusieurs sénateurs et dé
putés de la droite. 

Mgr Richard avait fait prier la foule, de
vant les inquiétudes de M.Clément.de v o u 
lo ir bien se rendre d'avance à Saint-Si'lpi-
ce . Tout le monde s'était empressé d'obéir 
a l'invitation de l'archevêque, et bientôt 
l'église Saint-Sulpice n'a pas tardé à être 
remplie. 

Deux à trois mille personnes.qui n'avaiel 
pu pénétrer,-stationnaient sur les trottoij 
et au mi l i eu de la place. , 

Mais cet te aftluence déplaisait a la poll^J 
et un officier de paix, qui s'est distingv" 
par sa révoltante brutalité, a donné biei 
tôt l'ordre de faire évacuer la place et H 
trottoirs. . , , . „ A. 

Une bousculade regrettable a eu l ieu di 
vaut l'église, et deux personnes, parmi les 
auel les M. le vicomte Jean de Constantu 
nui prolestaient énergiquenient contre cel 
te violence, ont été empoignées par un i 
dizaine de sergents de vil le et traînées af 
noste d'une manière ind igne . L 

Le maitre-autelde Saint-Sulpice était î l l 
luminé et couvert de tleurs. Le dais était 
l'eutrée.etles prêtres en surplis attendaiei 
sur le porche l'arrivée de la voiture de M( 

Le marché aux fleurs avait été littérale 
ment dévalisé, et des monceaux de fleui 
et de feuillag. s jonchaient les marches 01 
l'église et la place ; mais ces fleurs CD" 
semblé encore u n e provocation à la pohet 
qui a fait rejeter les bouquets sur »es trot 
toirs. .. . , 

11 semblait que l'officier de paix doi 
nous parlons plus haut avait la mission d 
provoquer une émeute en st imulant encor» 
l ' indignation publique. L 

A trois heures, de nouveaux détacnel 
ments d'agents de la paix venaient si 
masser aux abords de la chapelle des Jej 
suites . A t i o i s ^ e u r e s e l quart les portes d* 
couvent se sont ouvertes, et Mgr Richard < 
paru. , , , 

Un grand m o u v e m e n t s est alors opêr 
dans la foule, toutes le? têtes se sont dé] 
couvertes ; les 2,000 personnes présentes! 
croyant à la présente du Très-Saint-Sacrel 
ment , sont tombées à g e n o u x dans la bout 
en faisant le f igue de la croix. Spectacle 
grandiose qui ne sortira jamais de notr<| 
mémoire ! 1 i 

Sa Grandeur a pris place dans la roiturel 
et, au mil ieu d'une escorte d'agents de \à 
paix , suivie par la foule des fidèles, s'esl 
dirigée vers l'église Saint-Sulpice. 

En ce moment u n violent orage a éclatt] 
versant des torrents d'eau sur la foule r 
inébranlables sous ce déluge, h o m m e s et 
femmes ont persisté à accompagner Mgr 
Richard. 

Sur le passage du cortège, dans les m a 
gasins et aux fenêtres se tenaient des hom
mes , des femmes, des entants, à genoux et 
la tèle inclinée sous la bénédict ion épisco-
pale. Des bouquets et des fleurs ont été 
jetés devant la voiture de l'archevêque. 

Quelques cris de : Vive la République I 
se font fait entendre, notamment à l'entrée 
de la place Saint-Sulpice. Les fidèles ont s u 
rester calmes devant les provocations sacri
lèges . L'ordre d'ailleurs n'a été troublé que 
par les agents du sieur Andrieux. N o u s 
avons v u des bandes de sergents de vi l le 
bouscouler brutalement cette foule s i l en
cieuse et recueillie. 

L'entrée de l'église était gardée par la 
police; ce n'est qu'après plusieurs va ines 
tentatives que nous avons pu pénétrer dans 

Mgr Richard s'est rendu à l'autel e t a 
entonné le Miserere mei. Dans le chœur, 
nous avons remarqué la présence aeMM. le 
duc de Broglie. de Mérode, Fresneaux, etc. 
sénateurs, et de MM. le comte de Durfort 

. de Civrac, vice-président de la Chambre, 
le duc de Bissaccia, Le Gonidec de Trais-
san, Bourgeois, Ferdinand Boyer, Villiers, 

, etc . , députés . 
Après le chant d u Miserere mei, Sa Gran

deur est monté en chaire et a prononcé u n e 
émouvante allocution. 

U n Salut solennel a terminé la céré
m o n i e . 

Nos correspondants particuliers nous ont 
adressé les dépêches suivantes : 

A C H A M B E R Y 
Chambéry, 1er jui l let 

i La Savoie n'a pas de maison de Jésuites 
tombant, le 30 ju in , sous l'application des 

. décrets du 29 mars, mais elle a deux c o n 
grégations non autorisées, t o u t e s deux ita
l iennes, les pères Somasques et les dames 
Marcelines. 

Ce matin, le commissaire central de pol i 
ce à Chambéry a notifié à chacun des 
membres étrangers de celte congrégations 
un arrêté d'expulsion leur enjoignant de 
quitter le territoire français dans les 48 
heures , par application de la loi de 1849 
sur la police des étrangers. Tout s'est o a s -
sé dans le p lus grand ordre.Aucun incident 
à signaler. 

U n Jésuite italien, professeur au grand 
séminaire , a été également l'objet d'une 
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A n n o n c e s : la l i g n e . . . 2C ^. 
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On peut traiter à forfait pour les àbomrvi, 
ments d'annonces. 

Les abonnements et les annonces son» 
reçues à Roubaix, au bureau du jouvn.-ù, 
à Lille, chez M. QUARKÉ, libraire, Grande-
Place; ii Paris, chez MM. HAVAS , LAUITTH 
BT C i#, 34, rue Notre-Dame-des-Vicioires, 
(place de la Bourse); à Bruxelles, i 
i OFFICE DB PUBLICITÉ. 

Un communiqué préfectoral déclare qua 
suivant le rapport d u commissaire de pol 
l ice, l'autorité a donné au supérieur i l 
temps nécessaire au transport des objets d» 
culte . J 

A u c u n incident nouveau ne s'est produit] 
A P R I V A S 

Privas, lor juil let . 
La population, à la Louvesc, a fait uni 

ovation aux Jésuites à l'occasion de l'exé-1 
cution des décrets du 29 mars . I 

Le supérieur a ass igné e n référé d e v a n l 
le tribunal de Tournou les auieurs responJ 
sables de la violation de domici le constatée] 
par procès-verbal . 

Le maire et le Conseil munic ipal de la 
Louvesc ont donné leur démiss ion . 

A V A N N E S 
Vannes , 1er juil let , 4 h . soir. 

( T h y m a d e u c e n - B r e h a n . arrondissement 
de LoudSac.]IIier, u n e foule énorme venud 
de Rohan, Brehan, Credin, Saint-Samsonl 
entourait le monastère des Trappistes,poun 
prolester contre l 'expulsion. D i s le28 ju in ! 
on avait fait annoncer partout que l'applij 
cation des décrets n'aurait pas l ieu ; mais 
de nombreux incrédules ont fait c inq od 
s ix l ieues pour s'assurer du fait, qui étai^ 
vrai. Vive émotion. 

A N I M E S 
Nimes , l ' r juillet. 

L'émotion est toujours très grande, la, 
foule anxieuse et agitée. Plus de v i n g ï 
mil le personnes défilent ou stationnent a e j 
vant la résidence des Pères Récollets, lies 
décrets ne sont pas encore exécutés . I 

Le préfet est très embarrassé devant 1 a t j 
t i lude de la population, qui s'est h a u t e j 
ment prononcée en faveur des c o m m u n a u 
tés religieuses. _ 

M. Grousset, substitut d u procureur d e | 
la République, a donné sa démiss ion. 

A T O U L O U S E 
Toulouse. 1e r jui l let , 2 h. 55, soir. 

La nuit dernière, vers onze heures , des 
j étudiants en pharmacie sont allés m a n i f e s j 

ter rue des Fleurs devant la maison des lé j 
suitesf expul sés la veil le. I ls ont crié : Vivi 

\ les décrets ! chanté la Marseillaiee, parodié : 
' Esprit saint, descendez en nous. Les passants! 
i ind ignés de cette insulte adressée a d e * 

vaincus , ont protesté. \ 
Des v o y o u s sont v e n u s renforcer l es etuH 

diants . Une rixe a e u l i eu , elle a éta 
réprimée par u u e escouade de sergents d e l 
vil le . . ., T 

> Les '^suites expul sés de leur domicile 
. ont signifié a u tribunal u n acte de protes-^ 
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MAIN COUPÉE 
PAR F. DU BOISGOBEY. 

CHAPITRE III 

I l n'allait pas chez elle et il se deman
dait pourquoi,car plusieurs de ses amis lui 
avaient offert de le présenter. Mais il ne 
tenait qu'à lui de réparer le temps perdu, 
e t le petit mystère qui entourait les rela
t ions de cette richissime étrangère avec 
Georget lui donnait envie de se faire ad
mettre à ses fêtes. 

Ce serait une belle occasion de montrer 
l e brachelet dans un monde exotique où ne 
manquaient pas sans doute les aventurières 
opulentes . 

Et , par une pente assez naturelle, son 
esprit revint au grand projet qu'il avait un 
peu oublié depuis vingt-quatre heures, la 
recherche de la l'enimPa la main coupée. 

— C'est elle qu'il faut retrouver pour sa
vo ir si M. de Carnoël est innocent ou cou
pable, pensait- i l . 

Si la pauvre Alice connaissait celte aven
ture , c'est pour le coup qu'elle soutiendrait 
<jue son amoureux est innocent. 

Cmr, enfin, il n'était pas avec la voleuse , 
puisque , le jour de la première tentative, 
i l passait la soirée chez mon oncle. 

J'aurais beau lui dire que ce n'est pas 

u n e raison, qu'il était peut-être complice et 
que le lendemain il a p u agir seul , el le 
crierait à l ' injustice et el le raconterait tout 
à son père, qui prendrait fort mal le s i lence 
gardé par Vignory . 

Et alors. . .adieu m e s beaux plans de cam-
pagBe. Mon oncle casserait les vi lres . Il a 
lu dans les journaux l'affaire de la m a i n 
repêchée au pont de la Concorde.H croirait 
de son devoir d'aller tout raconter au chef 
de la sûreté. 

Mal en prendrait, assurément , à M. de 
CarnoC-1. On mettrait tous les agents à ses 
trousses, et c o m m e il est encore à Paris . . . 

A u fait, se demanda tout à coup Maxime, 
pourquoi y est-i l ? Il a écrit à Vignory 
qu'il partait, et il est resté. Evidemment , il 
a eu de graves raisons pour agir ainsi.Mais 
quel les raisons ? 

Le ne"eu du banquier réfléchit longtemps 
à ce nouveau problème, et il finit par se 
dire : 

— C'est ce que je saurais peut-être si je 
lisais la lettre que j'ai la dans m a pocho. 
Il est plus que probable que ce garçon a 
senti la nécessité d'expliquer sa conduite à 
Alice. 

Quelles que soient ses expl icat ions, je 
saurai apprécier ce qu'elles valent . . . je s e 
rais fixé sur u n point capital. . . et après cet 
éclaircissement, je n'en serais plus réduit 
à chercher aw hasard. 

Il se leva brusquement, et il se mit à se 
promener à travers la bibl iothèque. 

Il était trè3 perplexe. La curiosité le 
poussait et il était retenu par u n scrupule 
d'homme bien élevé qui répugne à sur 
prendre, m ê m e avec autorisation de la 

principale intéressée, les confidences intH 
m e s d'un amoureux. 

Il examinait l es d e u x hypothèses , celU 
o ù la lettre n e lu i apprendrait rien et c e l l « | 
où i l y trouverait u n aveu. 

Une troisième se présenta tout à coup à | 
sa pensée . 

— Si, sans se déclarer coupable, m u r m u - l 
ra-t- i l , M. de Carnoiil laissait entrevoir! 
qu'il a été vict ime d'une machinat ion , ! 
s'il désignait , m ê m e indirectement, les a u - l 
leurs de cette machination, la s i tuat ion! 
changerait d u tout au tout. 

N o u s aurions tous intérêt à connaîtreI 
u n e déclaration qui peut me mettre sur l a | 
trace du vrai coupable. . . oui, tous, même 
Vignory , qui n'a rien à gagner à resterj 
dans l'incertitude. 

Ma foi, conclut-il , a u x grands maux , les! 
grands remèdes . Je vais décacheter le bilJ 
let 

Alice le veut . Tant pis pour M. de Car| 
noc-l I 

Et, pour s'enlever le temps de la réf le | 
x i o n , i l tira la lettre de sa poche. 

Elle était adressée à Mlle Dorgères, maij 
l 'enveloppe ne portait ni le timbre de 
poste, ni la désignation de la rue ; preuv 
incontestable qu'elle avait été remise 
Joseph de la m a i n à la main , soit par '. 
de Carnocl lu i -même, soit par u n messaji 
sûr. 

— Décidément , pensa Maxime, l ' ex i l é | 
des inte l l igences dans la maison. La 
leuse aussi en avait. 

Il fit sauter le cachet et il lut : 
a Mademoiselle, 

— P i e u merci l U en est encore a u x f<| 

contre l 'exécution de 1"« rrêté préfec-
avec réserve ex presse de toutes act ions 

e t correctionnelles. 
A B O R D E A U X 

Bordeaux, 1e r juillet, 7 h. soir, 
rassemblements compacts s ta t ion-
hier soir entre hu i t heures et m i -

Idevant la m a i s o n des Carmes, rue 
Ion . La police a d û intervenir, 
pint la maison des Pa&sipnnistes,route 
£ûe, des groupes n o m b r e u x ont 
des refrains obscènes et poussé des 

1 mort, 
ammissaire de police d u quartier, 

» gence Havas, d i t l e Tem.ps, q u e l a 
» g r a n d e m e s u r e d e l ' e x é c u t i o n d e s 
» d é c r e t s s ' e s t a c c o m p l i e a u m i l i e u d e 
« l ' i n d i f f é r e n c e à p e u p r è s a b s o l u e » d e 
a l a p o p u l a t i o n . L e m o t n ' e s t n i h e u -
» r e u x n i e x a c t . Ce s c e p t i c i s m e d e 
» d i l e t t a n t e , d a n s u n e affa ire a u s s i 
» g r a v e , n ' e û t g u è r e é t é à l ' h o n n e u r 
» d e n o t r e p a y s . D e p a r t e t d ' a u t r e , 
» c h e z l e s a m i s c o m m e c h e z l e s a d -
» v e r s a i r e s d e s d é c r e t s , l ' é m o t i o n a é t é 
» v i v e . » M a l g r é l e s r e s t r i c t i o n s d o n t 
i l a c c o m p a g n e s o n b l â m e , i l e s t v i s i b l e 
q u e l e Temps, m o i n s a v e u g l e q u e s e s 
a m i s , n e l a i s s e p a s q u e d e m e s u r e r l a 
g r a v i t é d e l ' ac t e q u ' i l v i e n n e n t d ' a c 
c o m p l i r , e t q u e l e Soleil c o n s i d è r e , 
a v e c r a i s o n , c o m m e l ' a b o l i t i o n d e l a 
l i b e r t é d e c o n s c i e n c e . 

O n s ' a t t e n d a i t à u n e s é a n c e m o u v e 
m e n t é e à l a C h a m b r e e t a u S é n a t . M. 
B a u d r y - d ' A s s o n , m a l m e n é p a r l e s 
a g e n t s d e M. A n d r i e u x , M . G h e s n e l o n g , 
t é m o i n d e s i n c i d e n t s d e l a r u e d e S è 
v r e s ) e t M. d e R a v i g n a n , p r o p r i é t a i r e 
d e l ' i m m e u b l e d 'où l e s j é s u i t e s o n t é t é 

« e x p u l s é s , d e v a i e n t d e m a n d e r c o m p t e , 
d i s a i t - o n , a u m i n i s t r e d e l ' i n t é r i e u r , d e 
s e s ^ o u s - o r d r e s e n v e r s d e s r e p r é s e n 
t a n t s . 

M a i s q u e s t i o n s e t i n t e r p e l l a t i o n s o n t 
é t é a j o u r n é e s , l e s d é p u t é s e t s é n a t e u r s 
c o n s e r v a t e u r s s ' é t a n t r e n d u s à l a c é r é 
m o n i e , d o n t o n t r o u v e r a l e s d é t a i l s 
d a n s n o t r e c o r r e s p o n d a n c e p a r i s i e n n e . 

E n l e u r a b s e n c e , l e S é n a t a v o t é l a 
l o i s u r l e s p a t e n t e s , e t d é c i d é q u ' i l 
e n t e n d r a i t a u j o u r d ' h u i l a l e c t u r e d u 
r a p p o r t s u r l ' a m n i s t i e . O n s a i t q u e l a 
c o m m i s s i o n a r e p o u s s é , n o n s e u l e m e n t 
l e s d i v e r s a m e n d e m e n t s q u i l u i o n t é t é 
p r é s e n t é s , m a i s a u s s i l e p r o j e t d u g o u 
v e r n e m e n t . A l a C h a m b r e o n a a d o p t é 
u n e p r o p o s i t i o n c o n c l u a n t à l a c r é a t i o n 
d e s c a i s s e s p o s t a l e s , u n e a u t r e p r o p o 
s i t i o n v i s a n t l a r e s t a u r a t i o n e t l a c o n 
s e r v a t i o n d e s t e r r a i n s e n m o n t a g n e , l a 
l o i s u r l e s d é b i t s v o t é e p a r l e S é n a t , e t 
e n i i n l e p r o j e t s u r l a m a r i n e m a r 
c h a n d e . Ce d e r n i e r r e s t e s o u m i s à u n e 
d e u x i è m e d é l i b é r a t i o n . 

Une conséquence assez inattendue 
de l'exécution des décrets du 29 mars 

dernier, le F . - , de Lanessan, conseil ler m u 
nicipal, a prononcé, dans u n toast, les pa
roles su ivantes : « Oui, n o u s devons écraser 
» l'infâme; mais L'INFÂME, ce n'est plus le 
» cléricalisme, C'EST D I E U ! » 

LE GOUVERNEMENT CONDAMNE 
PAR LES MAGISTRATS 

Un certain nombre de sénateurs, tous de 
la gauche, tous ayant volé l'article 7, tous 
anti-cléricaux, sont en ce moment v a l é t u -

.. diuaires, ou bien ont chez e u x des parents 
•' malades. 

Pour être anticlérical, on n'en a ime pas 
moins à être bien so igné ; en conséquence , 
ces sénateurs n'ont pas cru m i e u x faire "que 
d'appeler et d'installer chez e u x des sœurs 
de [Espérance, sœurs garde-malades , dont 
l'ordre n'est pas autorisé {au sens de M. 
Ferry.l 

Il y en a chez M. Léon Say,i l y en a chez 
M. Martel, qui a été veil lé par elle durant 
toute sa maladie . 

Voilà donc d'infortunés républicains pr i 
vés de boins, puisque nécessairement les 
sœur3 garde-malades, dont l 'abnégation 
fait courir à la France les plus grands d a n 
gers, devront être e x p u l s é e s sans rémission. 

LA REPUBLIQUE DES CROCHETEURS 
Les dépèches des départements sont una

nimes pour annoncer que les portes de 
toutes les maisons de jésu i tes ont é té cro
chetées. 

Avec la vivacité qu i caractérise l'esprit 
français, on n'a pas tardé a entendre dire 
de tous les côlés que nous s o m m e s sous le 
régime de la République des crocheteurs. 

La Franc-Maçonnerie est-elle athée? 

Le Monde maçonnique rapporte qu'un 
banquet qui a couronné la fête sols l ic iale 
célébrée par la Loge des Francs-Maçons la 
Clémente Amitié, Or.-, de Paris, le 1*3 mars 

Les-démiss ions cont inuent dans les par
quets . M. Zouchet, subst i tut du procureur 
de la République, à Paris, a * n \ o y é au pro
cureur général , la lettre su ivante : 

< Monsieur le procureur général, 
s J'ai l 'honneur de vous adresser ma d é -

» mis s ion des fonctions de subst i tut d u 
» procureur d* la République près le ir i-
s bunal de première instance de la Se ine . 

t En présence de l 'exécution donnée à 
» Paris aux décrets du 29 mars dernier, 
s ma conscience de magistrat ne me permet 
•» pas d'accepter, e n gardant plus l o n g -
» temps u n e place au parquet de la Seine , 
• u n e part de solidarité, quelque m i n i m e 
» qu'el le puisse être, dans des actes con-
» traires à la just ice et au droit. 

» Agréez, e tc . 
» Signé : Augus te LOUCHET, 

» Substitut au Tribunal de la Seine. » 
^M. Bouvier, Procureur de la République 

à Brigiiolles ; 
M. Monltagé, subst i tut du procureur de 

la République à Laval ; 
M- Bernard, substitut du procureur de la 

République, à Nice ; 
M. Hardouin, subst i tut d u procureur d e 

la République, à Amiens ; 
M. Rigal, substitut du procureur de la 

République, à Tournon ; 
M. Oardelle, subst i tut du procureur g é 

néral, à Paris ; 
M. Fernand Rouvière, ancien adjoint a u 

maire, a donne sa démission d'avoué de la 
préfecture de Marseille, pour n'avoir pas a 
prêter son ministère à l 'exécution des d é 
crets. 

On raconte à Pau, qu'en remettant sa 
démiss ion à son chef, M. Delcurrou, le 29 
îuin au matin. M. Gardeile lui aurait dit, 
que sa résolution, était prise depuis l o n g 
temps, mais que plusieurs journaux a y a n t 
annoncé la démiss ion de M. Delcurrou l u i -
m ê m e , il avait v o u l u attendre afin d'avoir 
l 'honneur de marcher après lui . La démis 
sion de M. Gardelle a produit à Pau u n e 
très v ive impress ion 

D u autre incident a également beaucoup 
é m u l'opiniOD publique. M. le baron d'Esté, 
u n e des notabil ités l es p lus considérables 
de la soeiété protestante, s'est rendu chez 
le P. d e Blacq, supérieur des Jésuites , e t 
a m i s à sa disposit ion, pour la congréga
tion, la belle villa qu'il possède aux portes 
de Pau. 

Ces divers incidents s'étant produits au 
lendemain de la Conférence de M. Depeyre , 
conférence qui a e u l ieu devant u n a u d i 
toire de plus de d e u x mil le personnes , c l 
qui a été couverte d'applaudissements , l e 
journal républicain de Pau, l'Indépendant, 
termine ainsi u n article qu'il essaie da 
rendre gouail leur. • Pourquoi ce Depeyre 
est-il venu à Pau, que n'est-il resté chez lui f 

Un pendant au précédent incident de la 
cour d'appel de Douai. 

Dans son audience so lennel le d'hier, la 
cour d'appel de Grenoble avait a procéder 
à l'installation du nouveau procureur g é 
néral, M. Legrix, n o m m é e n remplacement 
de M. Clappier. démissionnaire. 

Le premier avocat général, M. PacoreV 
Saiut-Bon, chargé de recevoir l e n o u v e a u 
titulaire,a fait,dans u n discours énerg ique , 
l 'éloge de M. Legrix, des d e u x prédéces
seurs , MU. cte Prandières, révoqué après le 
16 Mai, et Clappier. 

Il expr ime ses regrets l es p lus vifs d e la 
retraite de. ce dernier, et dit q u e M. Clap
pier, ja loux de sauvegarder l ' intégrité d e 
sa conscience, n'a pas hés i té à se dé tour
ner aussitôt de la voie d a n s ! laquelle o u 
voulai t l'entraîner. M. l'avocat général 
ajoute que l e d é v o u e m e n t de s e s col labora
teurs est acquis au n o u v e a u procureur g é 
néral, mais seulement da.ns la limite de la 
conscience et de l'honneur. 

L E T T R E D E P A R I S 
(de notre correspondant particulier) 

P a r i s , l e 1 e r j u i l l e t 1 8 8 0 . 
J e n e v o i s r i e n d e p a r t i c u l i e r à v o u s 

s i g n a l e r d a n s n o s j o u r n a u x a u s u j e t d e 
l ' e x é c u t i o n d e s d é c r e t s d u 2 9 m a r s . 
L e s o r g a n e s d e s g a u c h e s e t c e u x d u 

pris que de votre pitié, et vous auriez le 
droit de me mépriser, si je ne vous expli
quais pas la cause de m o n brusque départ. 

D Quand vous saurez la vérité, vous re
connaîtrez que j'ai d û agir c o m m e je l'ai 
fait. 

» Demain, jeudi , à trois heures , je serai 
au bois de Boulogne, au coin de la route 
de l'Etoile e t de la route des Bouleaux. 

» Aurez-vous l e courage d'y venir , e n 
voiture, avec votre gouvernante ? Mme 
Martineau assisterai à notre entrevu*, qui 
sera courte, et elle pourra la raconter a M. 
Dorgères. 

» Si vous n'y venez pas , je sortirai de 
Paris demain soir, e t j e n'y rentrerai ja
mais . 

» A u revoir ou adieu. » 
— Parbleu 1 s'écria Maxime, voi là u n s in

gulier bil let doux , et la chute en est ad
mirable. Ce mons ieur réclame un rendez-
vous e t il avoue qu'il est coupable , car c'est 
u n aveu bien caractérisé que cette phrase : 
« J'ai dû agir comme je l'ai fait. » 

Pauvre Alice 1 quel coup 1 
Oui, cont inua Maxime e n se parlant à 

l u i - m ô m e , cet amoureux demande à plai
der les circonstances a t ténuantes . Quel 
aplomb 1 C'est à n'y pas croire. 

Maintenant, la question est de savoir 
comment je vais m'y prendre avec Al ice . 

Elle m'a dit de jeter la lettre a u feu, s i 
j 'y trouvais la preuve que Carnoel e s t c o u 
pable. Mais je vois d'ici la scène quand je 
vais rentrer dans le salon. 

Ses y e u x interrogeront les miens , et i ls j 
l iront la condamnation de s o n préféré. Sur 
quoi, el le tombera e n syncope . Je U con

nais, m a petite cousine. El le concentre s e s 
émot ions , e l le s ent e n d e d a n s . 

Tout à l'heure, e l le faisait la brave.paree 
qu'elle croyait que l'épitre innocentai t ce
lu i qui l'a écrite. Et t n m e priant d 'eu 
prendre connaissance, e l le espérait b i e n 
m e rallier tout à fait à la cause d u fugitif . 

La déception n'en sera que p l u s cruel le 
et la pauvre enfant n'est pas de force à la 
supporter. 

Si je brûle le billet, nous allons a v o i r | a n 
évanouissement . su iv i d'un désarroi général . 
Et ce n e sera pas fini. Al ice est capable de 
tomber malade . . . et qui sait 1 d'en m o u r i r . 

Avec u n e nature exal tée c o m m e la s i e n s » , 
on peut tout craindre. 

Et j'aurai à m e reprocher de l'avoir tuée , 
moi qui l'aime de tout m o n cœur. 

Sacrebleu ! je ne m'en consolerais j a 
mais . 

Le n e v e u du banquier tenait à la main 
la malencontreuse lettre, e t il n'avait qu'un 
m o u v e m e n t à faire pour la livrer a u f eu 
qui brûlait dans la c h e m i n é e . 

Il recula, de peur de céder a la t enta t ion , 
et i l reprit sa promenade à travers U b i 
bliothèque. 

Les vo ix des inv i tés arrivaient jusqu'à 
lu i par la porte de communicat ion . Il e n 
tendait les exc lamat ions des joueurs d e 
•whist, le caquetage des f emmes e t par i n s 
tant u n rire clair et sonore qu'il conna i s sa i t 
b l e n - à suivre. 


